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3.1 

 
PACTES URBAINS  

CHARTE PROPOSEE PAR LE SMTC 

 

 
 

L’an deux mille dix-huit, le huit janvier à quatorze heures trente, s’est réuni, sous la présidence 

de Madame Annette LAIGNEAU, Première Vice-Présidente, le Syndicat Mixte d’Etudes pour 

entreprendre et mettre en œuvre le Schéma de Cohérence Territoriale de la Grande 

agglomération toulousaine, Immeuble Le Belvédère, 11 boulevard des Récollets à Toulouse, 

après une deuxième convocation en date du vingt-et-un décembre deux mille dix-sept, le 

quorum n’ayant pas été atteint lors de la réunion du onze décembre deux mille dix-sept. 

 

 

 

Délégués présents : 

 

TOULOUSE METROPOLE 
BASELGA Michel 

BAYONNE Serge  

CARLES Joseph 

COQUART Dominique 

FAGET Claudette 

FONTA Christian 

FRANCES Michel 

HAJIJE Samir 

LAIGNEAU Annette  

MALNOUE Philippe 

MEDINA Robert 

ROUGÉ Michel 

RUSSO Ida 

SANCHEZ Francis 

SUSIGAN Alain  

URSULE Béatrice 

MURETAIN 
   

SICOVAL 
DUCERT Claude  

OBERTI Jacques 

LATTARD Pierre  

AREVALO Henri  

ROUSSEL Jean-François 
 

SAVE AU TOUCH 
ALEGRE Raymond  

COTEAUX BELLEVUE 
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Délégués titulaires ayant donné pouvoir 

 

BROQUERE Gilles, représenté par M. MALNOUE 

CHOLLET François, représenté par M. BASELGA 

LATTES Jean-Michel, représenté par Mme URSULE 

MONTI Jean-Charles, représenté par M. FONTA 

MOUDENC Jean-Luc, représenté par Mme LAIGNEAU 

SERP Bertrand, représenté par Mme RUSSO 

SUSSET Martine, représentée par M. CARLES 

 

 

 

Délégués titulaires excusés 

 

ANDRE Gérard 

BIASOTTO Franck 

BOISSON Dominique 

BOLZAN Jean-Jacques 

CALVET Brigitte 

COLL Jean-Louis  

COMBRET Jean-Pierre  

COSTES Bruno 

DELPECH Patrick 

DELSOL Alain  

DESCLAUX Edmond 

DOITTAU Véronique 

ESCOULA Louis  

FAURE Dominique 

FOREST Laurent 

GRENIER Maurice 

GRIMAUD Robert  

LABORDE Pascale 

LAFON Arnaud  

LOZANO Guy 

MANDEMENT André  

MARIN Claude 

MARIN Pierre 

MIRC Stéphane  

MOLINA Jean-Louis 

MORERE André 

MORINEAU Christine  

PACE Alain 

PERE Marc 

PLANTADE Philippe  

RAYNAL Claude  

SANCÉ Bernard 

SAVIGNY Thierry  

SERE Elisabeth 

SIMON Michel 

SUTRA Jean-François  

TABORSKI Catherine 

TOUTUT-PICARD Elisabeth 

TRAVAL-MICHELET Karine  

 

 

 

 

Délégués suppléants excusés  

 

ARDERIU François  

BOLET Gérard  

DUQUESNOY Bernard 

GARCIA Mireille 

MAZEAU Jacques 

MOGICATO Bruno 

SERIEYS Alain  

SERNIGUET Hervé  

SIMEON Jean-Jacques 

SOURZAC Jean-Gervais 

 

 

Nombre de délégués En exercice : 67 Présents : 22 Votants : 29 

 Abstention : 0 Contre : 0 Pour : 29 
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Dans le prolongement et en déclinaison des objectifs et orientations du SCoT en matière de 

cohérence urbanisme-transport le projet Mobilités 2020/2025/2030, valant Plan de 

déplacement urbain (PDU) arrêté prévoit, dans ses  actions 21, 22, et 23, la mise en œuvre de 

Pactes urbains (co-signés par la, ou les Autorité organisatrices des transports (AOT) et la, ou 

les, communes et EPCI) dans les territoires concernés par le développement de Transports 

collectifs performants ou structurants, en particulier dans les périmètres de cohérence 

identifiés par le SCoT au sein de la Ville intense. 

 

Afin d’engager ce processus de manière homogène sur la Grande agglomération 

toulousaine, le SMTC a souhaité proposer une méthodologie d’élaboration et de suivi, sous la 

forme d’une Charte des pactes urbains, à laquelle il invite ses partenaires à adhérer. Cette 

méthodologie vise, tout particulièrement  à : 

 

 ajuster chaque Pacte urbain aux réalités et aux potentiels de chaque territoire 

concerné ; 

 décrire le scénario-cible correspondant aux ambitions du SCoT et les étapes 

identifiées pour y parvenir, en cohérence avec les dispositions du SCoT ; 

 organiser les modalités de suivi et de déclenchement de ces étapes ainsi que de tout 

amendement, le cas échéant, au pacte urbain. 

  

 

Au vu dudit projet de Charte, il apparaît que ces préconisations : 

 

 sont dans l’esprit du dispositif de cohérence urbanisme/transport visé par le SCoT 

(tant le SCoT 2012  que sa première révision) ; 

 

 explicitent et encadrent bien le caractère évolutif du dispositif (tel que le SMEAT 

l’avait, déjà, validé dans plusieurs contrats d’axe signés antérieurement) ; 

 

 restent un moyen, parmi d’autres (mais un moyen privilégié) de justifier de la bonne 

prise en compte de la cohérence urbanisme-transport dans les documents 

d’urbanisme concernés.  

 

De ce fait le Pacte urbain, lorsqu’il existe, pourra donc être produit à l’appui du rapport de 

présentation, ou de la notice, des procédures de PLU impactant un périmètre de cohérence 

urbanisme-transport. 

 

 

Or, il est rappelé que, dans le cas de ces procédures d’urbanisme (élaboration, révision ou 

modification de PLU ou PLUi) le SMEAT, saisi pour avis, doit s’assurer que leurs modalités de 

prise en compte de la cohérence urbanisme-transport sont correctes ; et, dans le cas où 

ceci serait justifié par un pacte urbain, le SMEAT devrait, dès lors, vérifier que ce pacte urbain 

est bien compatible, lui-même, avec le SCoT1.  

 

Pour cette raison, il apparaîtrait pertinent que le SMEAT, outre son association  à certaines 

étapes techniques de leur élaboration, puisse émettre un avis (au regard de cette 

compatibilité) sur chaque projet de pacte urbain, et de ses avenants éventuels, avant 

signature de ceux-ci.  

 

                                                      
1 Pour reprendre les termes même de la Charte des pactes urbain (p.8) : « Le SMEAT sera sollicité afin de 

veiller à la cohérence entre les éléments du Pacte Urbain et les objectifs inscrits dans le SCoT ». 
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C’est pourquoi le SMEAT souhaite que la Charte des pactes urbains prévoie explicitement 

que ces derniers lui seront communiqués avant leurs validation et signature, afin qu’il puisse 

formuler un avis à leur sujet. 

 

 

Dans ce sens, il pourrait donc être proposé au Comité syndical : 

 

 

 

 

Le Comité syndical 

entendu l’exposé de Monsieur le Président,  

délibère et décide :  

 
 

Article 1 : 

 

d’approuver la Charte des pactes urbains, ci-jointe, sous réserve qu’elle précise que les 

pactes urbains et leurs avenants seront communiqués, pour avis, au SMEAT, avant leur 

signature ; 

 

 

Article 2 : 

 

D’autoriser Monsieur le Président à signer la charte des pactes urbains ainsi modifiée ; 

 

 

Article 3 : 

 

De notifier la présente délibération à Monsieur le président du SMTC ainsi qu’à Madame la 

Présidente de la Communauté de communes Coteaux Bellevue, et à Messieurs les Présidents 

de Toulouse métropole, du Muretain agglo, du SICOVAL et de la Communauté de 

communes Save au Touch. 

 

 

 
Reçu à la Préfecture de la Haute-Garonne le 23 janvier 2018. 
L’original de la délibération et les documents annexés qui ne font pas l’objet d’une publication au recueil des actes 

administratifs peuvent être mis en consultation conformément aux dispositions de la loi 78.753 du 17 juillet 1978 

relative à l’accès aux documents administratifs. 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour 

Mois et an que dessus 

 

Pour extrait conforme 

 

Le Président 

 

 

Jean-Luc MOUDENC 










































